
POLICE  MUNICIPALE

J,la'('l"K,

REPUBLIQtJE  FRÀNÇAISE

DEPARTEMENT  DES  BOUCHES-DU-RHONE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  ARRÊ,TÉS  DU  MAIRE

Arrêté  No  2025-599

OBJET  : Portant  règlementation  de la circulation  et du stationnement  en vue  du  Trail
Métropolitain  "Marseille-Aix  en Provence",  le dimanche  02 mars  2025.

Le  Maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L. 2212-1 et L. 2212-2  ;

Vu  le Code Pénal et notamment  l'article  R. 610-5 ;

Vu  le Code de la Sécurité  Intérieure  et notamment  l'article  L. 511-1

Vu  le Code de la Route  et notamment  ses articles  L. 325-1 à L. 325-13,  L. 411-1,  R. 411-25,  R. 411-26,
R. 412-28  et R. 417-10  ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du 02 avril  2012 modifiant  l'arrêté  du 24 novembre  1967  relatif  à la signalisation
des routes et des autoroutes  ;

Vu  l'arrêté  municipal  no2024-271  en date du ll  janvier  2024 portant  réglementation  du stationnement
abusif  de plus  de 48h sur la commune  de Gardanne  ;

Considérant  l'organisation  du Trail  métropolitain  "Marseil1e-Aix-en-Provence",  le dimanche  02 mars

2025 ;

Considérant  que pour  le bon  déroulement  du Trail  métropolitain  "Marsei11e-Aix-en-Provence",  il est
nécessaire  de sécuriser  la zone où se déroulera  la course ainsi que de réglementer  la circulation  et le
stationnement  sur les voies  où se déroulent  cette course  ;

ARRÊTE

Article  l :

Le  Trail  Métropolitain  "Marseille  -Aix  enProvence"  aura  lieu  le dimanche  2 mars  2025,  àpartir
de IO heures.
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Article  2 :

A ce titre,  le stationnement  est interdit  sur  le parking  du stade  fontvenelle,  le dimanche  2
mars  2025,  à partir  de 06h00.

La  circulation  et le stationnement  sont  également  interdits,  le dimanche  2 mars  2025,  de
06h00  à 15h00  sur  :

- le Cours  République

- le Cours  Forbin

- le Boulevard  Bontemps

- le Boulevard  Carnot

Dispositif  de sécurité  :

Positionnement  de véhicules  du Centre  Technique  Municipal  et de la Police  municipale  ainsi

que des barrières  anti-intrusion  homologuées,  sur  les points  de fermeture  suivants  :

- haut  du cours  République  (des  2 côtés  du retournement),

- intersection  Cours  République  / place  de la Liberté,

- intersection  Cours  République  / traverse  de la Mairie,

- intersection  Cours  République  / rue Suffren,

- interse.ction  Cours  République  / rue  Borely,

- intersection  Cours  République  / rue  Thiers,

- intersection  Rue  Jules  Ferry  / cours  Forbin,

- montée  de la Fraternité,

- faubourg  de Gueydan/Bd  Camot,

- avenue  Charles  de Gaulle/  Bd  Carnot,

- impasse  Martin  Bret/Bd  Carnot,

- rue  Mistral/Bd  Carnot  (2 points  d'intersection  à fermer),

- porche  de parking  Mistral,
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Article  3 :

La  circulation  sera  stoppée,  le dimanche  2 mars  2025,  à partir  de lOhOO et rouverte  aux  usagers
au fur  et à mesure  de la  progression  des coureurs  sur  les voies  suivantes  :

- chemin  des  prés,

- avenue  Raoul  Decoppet,

- avenue  d'Arménie,

- rond-point  Vignaroli

- rond-point  de la  Descenderie  de mine,

- avenue  Lieutaud,

- rond-point  des  phocéens,

- rue  Jean  Jaures.

Des  agents  de la  police  municipale  ainsi  que  des gendarmes  seront  positionnés  sur  le parcours
de la  course  pour  sécuriser  la  progression  des coureurs  et marcheurs.

Article  4:

Les services  municipaux  sont  chargés  de la mise  en place  des panneaux  de signalisation
(interdiction  de circuler...).

Article  5:

La  commune  décline  toute  responsabilité  en cas de non-respect  de  la  signalisationmise  enplace
et des  consignes  des agents  de la  Police  Municipale.
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Article  6 :

Les  infractions  au présent  aî'rëté  seront  constatées  et poursuivies  conforî'iïément  aux  lois  et
règleînents  en vigueur

Il pourra  être  procédé  à la misc  en fourrière  des  véhicules  gêniuïts  par  les  autorités  compétentes
Clal'lS les  corîditions  prévucs  par  les  dispositions  règlementaires  en  vigueur  ct  notaî'nînent  le  Code
de la Route.

Article  7 :

Monsiecir  le Maire,  Madaîne  la Directrice  Générale  des  Scrv-ices,  Monsieur  le  responsable  de
la  po]ice  municipalc  et Monsieuî-  le  Con'imandant  de  la  brigade  de  la  gendaiinerie  nationale  sont
clïargés,  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  et de  sa transcription  au
registre  des  arrêtés.

Article  8 :

Le présent  arrêté  sera transînis  à Monsieur  le sous-préfet  d'Aix-en-Provence  (sabif  les actes non-
SOllII1IS  a' la tIaanSll'llSSlOll au îaepîae'sentanf  Cle l'Efaù),  ei sera tlaanSCl-it  all  îaegisfre  deS affeiéS.  EI1
outre,  un extrait  sera publié  sur le site inteiï'iet  de la commune.

Fait  ii Gardanne,  le 05  février  2025.

Le  Maire,

Hervé  G

DELAÏS  ET  VOIES  DE RECOURS

Le présent  arrêté  peut faire  l'objet,  dans Lln délai  de deux  mois  à con'ipter  de sa notit"ication  ou de sa publication,
d'un  recours  gracieux  iiupràs  de Motïsieur  le maire  de Gardaniîe,  sis Mairie  de Gardanne,  cours  de la République
- 13120  GARDANNE.  Cc recours  administratifproloi'ige  de deux  mois  ]e dé]ai  de recours  contenRieux.

Le présent  arrêté  peut  égalen'ieni  faire  l'objet,  dans le inême  délai  de detix  mois  à compter,  soit  de la date de sa
notification  ou de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de re.jet durecours  gracieux,  d'uî'i  recours  contentieux
auprès  du tribunal  administratif  de Mai'seille  sis 3l rucJean-Fi-ançois  Leca-13002  MARSEILLE.

Pîibliéle:  } 9 FEV. 2ü25
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